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Déclaration de Rio sur l’environnement et le 
développement

Rio - principe 1
Les êtres humains sont au centre des préoccupations relatives 
au développement durable. Ils ont droit à une vie saine et 
productive en harmonie avec la nature.



Rio - principe 15 
Pour protéger l'environnement, des mesures de précaution 
doivent être largement appliquées par les Etats selon leurs 
capacités. En cas de risque de dommages graves ou 
irréversibles, l'absence de certitude scientifique absolue ne 
doit pas servir de prétexte pour remettre à plus tard 
l'adoption de mesures effectives visant à prévenir la 
dégradation de l'environnement.



Rio - principe 16 
Les autorités nationales devraient s'efforcer de promouvoir 
l'internalisation des coûts de protection de l'environnement et 
l'utilisation d'instruments économiques, en vertu du principe 
selon lequel c'est le pollueur qui doit, en principe, assumer le
coût de la pollution, dans le souci de l'intérêt public et sans 
fausser le jeu du commerce international et de 
l'investissement.



Rio - principe 10
(…) Les Etats doivent faciliter et encourager la sensibilisation 
et la participation du public en mettant les informations à la 
disposition de celui-ci. Un accès effectif à des actions 
judiciaires et administratives, notamment des réparations et 
des recours, doit être assuré.



Recherche fondamentale: responsabilité de 
l’Etat (NFP 57) - continuité
Recherche privée: la logique d’entreprise 
s’inscrit dans une logique de société



Fondation mobile communication: plate-
forme indispensable entre acteurs aux 
intérêts contradictoires
Insuffisances dans le court terme



Einstein revisité: dans une société en rapide 
évolution, l’harmonie jaillit de la discorde 

permanente et organisée si nécessaire
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